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Les enfants, petits-fils et arrières 
petits-fils LICKET annoncent aux 
parents, amis et connaissances le 
décès de leur père, grand-père et 
arrière grand-père, LICKET Georges 
affectueusement appelé Papa, Papy 
Georges, Tonton Vickyno et Papa 
Gnango, survenu le mardi 08 
novembre 2022 à Port-Gentil. Papa, 
tu as dit : «Malheur à celui par qui 
la division va régner dans mon 

ventre». 
«APA, EDINGO Z’ESSIMBIA NKAZA YERE G’OREMA». 
Akewa Apa». 
Le programme des obsèques est arrêté comme suit :
Jeudi 24/11/2022 : 
- 15h, sortie du corps de CASEP-GA, exposition à son 
domicile sis à Farasol et veillée) 
Vendredi 25/11/2022 :
- 6h, départ de la dépouille et des délégations pour le dis-
trict de Mpaga, exposition et veillée à son domicile. 
Samedi 26/11/2022 :
- 9h, levée du corps suivie de l’inhumation dans l’intimité 
familiale. 
- 13h, retour des délégations. 19085 

Monsieur et Madame NKOLO 
MBATCHY Julien Noël et enfants, ont 
le regret d’annoncer aux parents, amis 
et connaissances de Libreville, BATA, 
Port-Gentil et Pointe-Noire, le décès 
survenu le 17 Novembre 2022 à Tunis 
de leur mère, belle-mère et grand-mère 
Anne Marie BEHOLI epse OBAME 
NGUEMA. 19090

 

Les enfants de feu ADZABA MVE 
Augustin, N’NEME MVE Jean Félix, 
les familles MVE EDZO et ONDO 
ZUE, 
Les clans Effak et Essadone ont la pro-
fonde douleur d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances de Libreville et 
Bitam, le décès brutal de leur mère, 
soeur, belle-soeur et belle-fille, la 
veuve ADZABA MVE née NTSAME 
ONDO Bernadette Christ, survenu à 

Libreville le 17 novembre 2022 des suites d’une courte maladie.
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur. 19091 

LES FAMILLES DE FEU REBONDO 
THOMAS ET OZOUNGUET JOSEPH 
ONT LE REGRET D’ANNONCER 
AUX PARENTS, AMIS ET 
CONNAISSANCES LE DECES DE 
LEUR FILLE ET PETITE-FILLE 
REBONDO MARIE GEORGETTE 
SURVENU A LIBREVILLE LE 
VENDREDI 11 NOVEMBRE 2022.
LE PROGRAMME DES OBSEQUES 
FERA L’OBJET D’UN COMMUNIQUE 

ULTERIEUR. 19096 

Les clans Badjema, Boumoueli, la 
veuve NZIENGUI DOUKAGA née 
BIKE BI AMANE Yvette, la famille 
Pr MBUMB-KING, Mme NZAGOU 
Jacqueline et tous les enfants, ont la 
profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances de 
Mabanda, Tchibanga et Port-Gentil, 
le décès de leur Frère, Père et époux, 
Monsieur NZIENGUI DOUKAGA 
Félicien, survenu à Libreville 

Mercredi 09 Novembre 2022 à Libreville. 
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communi-
qué ultérieur. 19098 

Les familles Fausther, Olele Walker, 
Antchoue Walker, Sauna Angèle, 
Ngwedongui Adeline Ombebe, Azizet 
Angandidiana Eugenie. Les clans 
Aziza, Boboudja, Aguékonwan et 
Aguékaza, ont la profonde douleur 
d’annoncer le décès de leur fille, sœur, 
mère et grand-mère, Cynthia 
Christelle ESSONGUE FAUSTHER, 
survenu le 14 novembre des suites 
d’une maladie. Le programme des 

obsèques est le suivant: 
Vendredi 25 novembre, sortie du corps du CHUA à 10 heures. 
Messe en l’église Saint Pierre à Il heures puis exposition au 
domicile familial à Akébé Poteau. 
Samedi 26 novembre à 10 heures, levée du corps puis 
inhumation au cimetière de Plaine Niger. 19100 

PETITES ANNONCES

Les souscriptions sont reçues au siège du journal 
à Libreville du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 

et le dimanche de 15h à 18h (fermé le samedi).
Auprès de notre agence de Port-Gentil, dans les 
locaux de Multipress, nos services sont offerts du 
lundi au vendredi de 8h à 15h30 (fermé le samedi) 

(Derrière GEANT CASINO, ancien SCORE)

LUNION
lunion.ga

©
PLUS D’INFOS, PLUS PROCHE DE VOUS

 Annonces légales et petites annonces
Avis et communiqués

LUNION
lunion.ga

©
PLUS D’INFOS, PLUS PROCHE DE VOUS

ANNONCES LÉGALES
SOCIETE EN REDRESSEMENT JUDICIAIRE: SOGEFIC 

RCCM: RG LBV 2010B09635, NIF: 771976 X
Maître Joseph-Gyno NDONG BIBANG, Syndic Judiciaire 
de SOGEFIC par jugement du tribunal de Commerce de 
Libreville N° 18/2021-2022 du 13/08/2022, invite l’ensemble 
des créanciers à bien vouloir produire leurs créances munies 
des justificatifs auprès de son étude sise à l’ancienne sobraga, 
immeuble Veneziane sous-sol, conformément à l’article 78 de 
l’Acte Uniforme sur les Procédures Collectives; 

« A partir de la décision d’ouverture du redressement judi-
ciaire ou de la liquidation des biens et jusqu’à l’expiration d’un 
délai de soixante jours suivant la deuxième insertion dans un 
journal d’annonces légales de l’Etat partie concerné tel que 
défini à l’article 1-3 du même Acte, tous les créanciers compo-
sant la masse, à l’exception des créanciers d’aliments doivent 
sous peine de forclusion, produire leurs créances auprès du 
syndic. 

Les créanciers domiciliés hors du territoire national ou la pro-
cédure a été ouverte bénéficient d’un délai de quatre-vingt-dix 
jours pour produire leurs créances. 

La même obligation est faite au créancier qui a introduit, avant 
la décision d’ouverture, une procédure en condamnation en 
vertu d’un titre, ou à défaut de titre, pour faire connaitre son 
droit. La production interrompt la prescription extinctive de 
la créance ». 

A l’issue des opérations de vérification, un état définitif de 
ces créances sera dressé conformément aux prescriptions de 
l’article 86 de l’Acte Uniforme sur les Procédures Collectives. 

Tel: +24162 11 99 51/74 11 99 51 
(@): etude.maitrendong@gmail.com 19110

AVIS
APPEL A CANDIDATURE 

RECRUTEMENT D’ UN(E) ASSISTANT(E) Principal(E)
L’Ambassade du Japon près la République Gabonaise recrute 
un(e) Assistant(e) Principal(e) pour les besoins de la mission 
diplomatique. 

1. Aptitudes requises : 
• Effectuer des recherches et analyses sur les situations politi-
co-économiques du Gabon, de Sao- Tomé et Principe et de la 
Guinée Equatoriale ; 
• Aider à l’exécution s’agissant des tâches assignées aux 
membres de l’Ambassade ;
• Diplôme universitaire en science politique, économique, 
relation internationale ou dans d’autres domaines connexes, 
ou; 
• Maîtrise d’analyse de la situation politique avec au moins 
deux années d’expériences professionnelles en la matière ;
• Planifier et coordonner des travaux et fixer des priorités; 
• Excellente connaissance du français ; 
bonne connaissance de l’anglais. 
Connaissance du portugais et/ou de l’espagnol serait un atout. 
• Compétences en matière de l’informatique (word) et aptitu-
de à rédiger de manière claire et concise en français ; 
• Bonne connaissance des principes de protocole serait un 
atout; 
• Sens avéré des relations humaines et aptitude à travailler 
dans un environnement pluriculturel en faisant preuve de 
respect des cultures différentes ; 
 Disponibilité et souplesse au niveau de la période de congé et 
des heures supplémentaires ;
• Doit avoir un intérêt pour le Japon et être capable de travail-
ler pour la promotion des relations entre le Japon et le Gabon; 

2. Horaires de travail : 
Du lundi au vendredi, de 8h00 à 16h30 (pose : 12h30-13h30) 
Du 1er Février 2023 au 31 janvier 2024 

3. Procédure de recrutement : Examen de production écrite et 
entretien 

4. Dossier de candidature : 
Les candidats intéressés sont priés d’envoyer leurs dossiers, au 
plus tard avant le 5 Décembre 2022, composés d’un CV+Photo 
et d’un extrait de casier judiciaire datant de moins de 3 mois 
par courrier à l’adresse suivante: 

Ambassade du Japon : 
Service Administration
BP 2259, Boulevard du Bord de Mer, Libreville Gabon 
Ou par e-mail à l’adresse : 
amb.japon@mofa.go.jp
NB. : Les dossiers soumis ne seront pas rendus. 19106

AVIS DE DÉCÈS

- Les familles de feu ANGUILE 
Augustin Marie Aloïs « BOTOLO 
» 
- Les familles de feu Robert Urbain 
ANGUILE et de Feue Eugénie 
ATO née GODET 
- Maître Jean-Louis Bertrand 
ANGUILE, son épouse, leurs 
enfants et petits enfants 
- Les descendants de feue 
A M B O U R O U E T- I L O M B E T 

Agnès 
- Les descendants de feu ANGUILE APA Jean Baptiste 
- Les clans: Assiga, Agungu, Aguessono, Agwekowan 
- Les descendants des feues ATTAKWE Antoinette, KEKE 
et TCHICOT Victorine 
- Les clans: Aguekaza, Aguessono, Adoni, Boboudja ont la 
profonde douleur d’annoncer aux parents, alliés et amis, 
le décès de leur petit-fils, fils, frère, oncle, père, grand-
père Monsieur ANGUILE Augustin Marie Aloïs, ancien 
Agent AIR GABON et de BP, décédé le 18 novembre 2022 
à NICE (France), des suites à une affection médicale. Le 
programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur. 19105

M. et Mme YENO Alain, enfants et 
petits-enfants ont l’immense dou-
leur d’annoncer aux parents, amis, 
connaissances et alliés de Libreville 
Port-Gentil, Lambaréné, France, le 
décès de leur grand-frère, beau-
frère, oncle et grand-père, LICKET 
Georges «Vickino», survenu à 
Port-Gentil le 08/11/2022 des 
suites d’une maladie. 19084 

ImmobIlIer
19088 — Appartement 3 
chambres à louer château 
Angondjé. Tél : 065 48 43 15

emploI demande
19092 — J.Fem cherche emploi 
nounou ménagère logée nourrie. 
Tel: 074 00 32 07

19097 — Jeune dame cherche 
emploi nounou ménagère sortie 
2X/mois. 060 40 32 79

ServIceS
19094 — Séminaire d’anglais en 
entreprises. 077 94 60 40

Bar LOUNGE restaurant
Bar LOUNGE restaurant renommé à Libreville, recherche 
un responsable/gérant, expérience avérée dans ce 
domaine. 
Contactez le : 066 44 44 63. 
Pas sérieux s’abstenir. 19089

Madame OKOME MINTSA Rosine est priée de joindre 
la veuve OBIANG MORO Maurice née ADA NGUEMA 
Jeanne au 065.34.91.02 pour affaire successoral. 19087


